
 

 

 

 



 

 

 

 

 



                       



 Les priorités éducatives et pédagogiques 

 

Respect des droits de l’enfant : 

 Favoriser l’autonomie de chaque enfant. 

 Tenir compte des rythmes de chaque enfant. 

 Harmoniser les transitions (passage maternelle/primaire). 

 Favoriser l’auto-évaluation. 

 Utiliser l’erreur comme outil de régulation, de progression. 

 

Maitrise des compétences : 

 Donner du sens aux apprentissages (situations de vie, défis, problèmes, …). 

 Mobiliser des compétences transversales et disciplinaires dans une même démarche. 

 Proposer une démarche active, participative et réflexive. 

 Prendre en compte la continuité des apprentissages, l’organisation de l’école en cycles fonctionnels. 

 

Citoyen responsable : 

 Favoriser la socialisation de chaque enfant. 

 Proposer des travaux de groupes (affinités, besoin, …). 

 Permettre à chaque enfant d’exprimer son avis, son opinion avec respect. 

 Privilégier le développement de pratiques démocratiques au sein de la classe, de l’école. 

 Intégrer des règles d’hygiène. 

 Trier des déchets. 

 Travailler la mémoire historique, l’actualité. 

 Participer à des actions humanitaires. 

 Organiser des parrainages au sein de l’école. 

 

Égalité des chances : 



 Proposer une différenciation des apprentissages. 

 Pratique l’évaluation formative. 

 Tenir compte des besoins, des préoccupations de chaque enfant. 

 S’appuyer sur les réalités sociales et culturelles des enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


